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BULLETIN D’ADHESION 

NOM / Prénom : ....................................................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................  

Code postal : …........................... Localité :  .........................................................................................  

Téléphone fixe : …................................................Portable : .................................................................  

Courriel :  ............................................................................................................................................................  

  J’adhère (ou ré-adhère) à l’association « Saint-Roch ! Vous avez dit cimetière ? »  

 Adhésion simple = 15 €  Adhésion réduite (étudiants, demandeurs d'emploi, situations précaires...) = 5 € 

 Adhésion et don de soutien 20 € et plus = Montant …………......... €   

  et procède au règlement du montant de ma cotisation par : 

Chèque    à l'ordre de l'ASROCH)              Espèces          

Virement bancaire au Crédit Mutuel   

Références bancaires :  

RIB : 10278 08933 00020294701 11 - CCM MEYLAN ILE VERTE 

IBAN : FR76 1027 8089 3300 0202 9470 111 - BIC : CMCIFR2A 

Je souhaite recevoir un reçu fiscal : Oui    Non    

Nous vous ferons parvenir votre reçu fiscal avant la fin de l’année en cours (*). 

A………………….…………….., le…………………….…………………… 

Signature : 

 

 (*) Reconnue comme organisme d’intérêt général à caractère culturel, l'association « Saint-Roch ! Vous 

avez dit cimetière ? » peut se prévaloir des dispositions des articles 200 et 238 bis du Code général des 

impôts pour délivrer des reçus fiscaux qui vous permettront de bénéficier d’une réduction d’impôts 

égale à 66% du montant versé en don ou cotisation (dans la limite de 20% de votre revenu imposable).. 

 

Bulletin à retourner avec votre règlement à l’adresse suivante :  
Madame Marie-Claire Rivoire 

Présidente de l'ASROCH 

17, rue de la Magnanerie – 38000 Grenoble 

@SROCH
 

 

S[int-Ro]h !  

Vous [v_z ^it ]im_tièr_ ? 

@sso]i[tion ]ultur_ll_ _t p[trimoni[l_  

  


